
LETTRE, EN DATE DU 3 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM 
DE LA MISSION PERMANENTE DU NICARAGUA AUPRES DE L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES 

Decision 

A sa 2513e seance, le 3 fevrier 1984, le Conseil a decide d'inviter le repre
sentant du Honduras a participer, sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion intitulee "Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au President du Conseil 
de securite par le charge d'affaires par interim de la mission permanente du 
Nicaragua aupres de !'Organisation des Nations Unies (S/1630612)''. 

12 Voir Documents officie/s du Conseil de securite. trente-neuvieme annee. Supplement de 
janvier, fevrier et mars /984. 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 13 

Decisions 

Le 26 janvier 1984, le President a publie la decla
ration suivante a l'issue des consultations tenues le 
meme jour par le Conseil 14 : 

"Le President du Conseil de securite aete informe, 
dans les documents S/16249, S/16255 et S/16261, de 
!'inquietude qu'inspirent certaines mesures legis
latives actuellement examinees par le Parlement 
israelien (Knesset). 

'' Le Conseil prend acte de la lettre adressee 
ulterieurement ace sujet par le representant d'Israel, 
qui figure dans le document S/16269 du 11 jan
vier 1984. 

"A cet egard, le Conseil de securite rappelle ses 
resolutions anterieures dans lesquelles ii soulignait 
l'applicabilite de la Convention de Geneve du 12 aout 
194915 relative a la protection des personnes civiles 
en temps de guerre et demande instamment que 
soient evitees toutes mesures qui pourraient entrai
ner une nouvelle aggravation de la tension dans la 
region." 

A sa 2514e seance, le 15 fevrier 1984, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'Italie et du 
Liban a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee "La situation au Moyen
Orient : lettre, en date du 14 fevrier 1984, adressee au 
President du Conseil de securite par le representant 
permanent de la France aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (S/1633916)". 

13 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1967, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1973, 1974, 
1975, 1976, 1977, 1978, 1979, 1980, 1981, 1982 et 1983. 

14 S/16293. 
15 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n° 973, p. 287. 
16 Voir Documents officiels du Conseil de securite, trente

neuvieme annee, Supplement de Janvier, fevrier et mars /984. 
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Asa 2516e seance, le 23 fevrier, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Senegal a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2530e seance, le ·19 avril, le Conseit a decide 
d'inviter les representants d'Israel et du Liban a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de ta question 
intitulee "La situation au Moyen-Orient : rapport du 
Secretaire general sur la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban (S/16472 17)''. 

Resolution 549 (1984) 

du 19 avril 1984 

Le Conseil de securite, 
Rappe/ant ses resolutions 425 (1978), 426 (1978), 

501 (1982), 508 (1982), 509 (1982) et 520 (1982), ainsi 
que toutes ses resolutions relatives a la situation au 
Liban, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban, en 
date du 9 avril 198418 , et prenant acte des observations 
qui y soot formulees, 

Prenant acte de la lettre, en date du 9 avril 1984, 
adressee au Secretaire general par le representant 
permanent du Liban 19 , 

Repondant a la demande du Gouvemement libanais, 
1. Decide de proroger le mandat actuel de la 

Force interimaire des Nations Unies au Liban pour 

17 Ibid., Supplement d'avril, mai et juin /984. 
18 Ibid., document S/16472. 
19 Ibid., document S/16471. 



une nouvelle periode interimaire de six mois, soil 
jusqu'au 19 octobre 1984; 

2. Reaffirme qu'il soutient fermement la cause de 
l'integrite territoriale, de la souverainete et de l'inde
pendance du Liban a l'interieur de ses frontieres 
intemationalement reconnues; 

3. Souligne a nouveau le mandat et les principes 
generaux concemant la Force, tels qu'ils sont enon
ces dans le rapport du Secretaire general en date du 
19 mars 197820 approuve par la resolution 426 (1978) 
et demande a toutes les parties interessees de coope
rer pleinement avec la Force pour qu'elle remplisse 
integralement son mandat; 

4. Reaffirme qu'il convient que la Force rern
plisse integralement son mandat, tel qu'il est defini 
dans les resolutions 425 (1978), 426 (1978) et dans 
toutes les autres resolutions pertinentes; 

5. Prie le Secretaire general de poursuivre les con
sultations avec le Gouvemement libanais et les autres 
parties directement interessees au sujet de l'applica
tion de la presente resolution et de faire rapport au 
Conseil. 

Adoptee a la 2530" seance 
par 13 voix contl'e zero, avec 
2 abstentions (Republique so
cialiste sovietique d' Ukraine, 
Union des Republiques socia
listes sovietiques). 

Decisions 

Asa 254Qe seance, le 21 mai 1984, le Conseil a decide 
d'inviter les representants d'lsrael, du Koweit et du 
Liban a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de . la question intitulee '' La situation au Moyen
Onent : lettre, en date du 17 mai 1984, adressee au 
President du Conseil de securite par le representant 
permanent du Koweit aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (S/1656917)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
a la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de l'Organisation 
de liberation de la Palestine et que cette invitation lui 
confererait des droits de participation analogues a ceux 
qui sont conferes a un Etat Membre lorsqu'il est invite 
en. vertu de l'article 37 du reglement interieur provi
so1re. 

Adoptee par I I voix t·ontre une 
(Etats-Unis d'Amerique) avec 
3 abstentions (France, Pays
Bas et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande 
du Nord). 

20 Ibid., trente-troisieme annee, Supplement de janvier, Jevrier 
et mars 1978, document S/12611. 
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A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation, en vertu de ]'article 39 du 
reglement interieur provisoire, au President du Comite 
~o~r l'exercice des droits inalienables du peuple p~les
t1men. 

A la meme seance, le Conseil a decide en outre, 
sur la demande du representant du Kowei't21 , d'adres
ser une invitation a M. Clovis Maksoud en vertu de 
l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Asa 2544e seance, le 30 mai 1984, le Conseil a pro
cede a la discussion de la question intitulee "La situa
tion au Moyen-Orient : rapport du Secretaire general 
sur la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement (S/16573 17)". 

Resolution 551 (1984) 

du 30 mal 1984 

Le Conseil de securite, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 

Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement22, 

Decide: 
a) De demander aux parties interessees d'appliquer 

immediatement la resolution 338 (1973) du Conseil de 
securite; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une 
autre periode de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 
1984; 

c) De prier le Secretaire general de presenter, a la 
fin de cette periode, un rapport sur l'evolution de la 
situation et sur Jes mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 (1973). 

Adoptee {I /'unanimite {I la 
2544'' seance. 

Decisions 

A la meme seance, a la suite de )'adoption de la reso
lution 551 (1984), le President a fait la declaration 
suivante23 : 

21 Document S/16575, incorpore dans I! compte rendu de Ja 
2540" seance. 

22 Documents officiels du Conseil de securite, trente-neuvieme 
annee, Supplement d'avril, mai et juin /984, document S/16573. 

23 Ibid., document S/16593. 


